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Les dates dans les certificats médicaux ?

Par karimofich, le 04/02/2011 à 10:14

Bonjour, 

Pourquoi les médecins psychiatres décrètent ils dans les certificats qu'ils délivrent " pour
servir et faire valoir ce que de Droit ",q'une maladie psychiatrique a débutée le 12 mars 2005
pour se terminer le 17 octobre 2009 ? 
Aucune maladie psychiatrique ne commence aussi brusquement pour finir aussi brusquement
! 
Que penser ? 
Merci.
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